
Loi Relative à l’accélération de la 

production d’énergies renouvelables

Réunion publique du 29 Janvier 2024

1. Présentation du contexte et des objectifs attendus

2. Décryptage de la loi

3. Calendrier

4. Le potentiel de la commune

5. Proposition

6. Consultation des habitants



Les énergies 

renouvelables

c’est quoi
 Les énergies renouvelables sont 

des énergies provenant de sources 
naturelles qui se renouvellent à un rythme 
supérieur à celui de leur consommation. La 
lumière du soleil et le vent, par exemple, 
constituent de telles sources qui se 
renouvellent constamment.



1 Contexte et objectifs 

attendus



1 Contexte et objectifs attendus

 • La loi du 10 mars 2023 s’inscrit dans un 

contexte de crise énergétique majeure qui 

s’ajoute à la situation d’urgence écologique et 

climatique.

 • Retard important de la France en matière de 

production ENR.

 • Le nucléaire est la principale production 

d’énergie primaire en France.



1 Contexte et objectifs attendus

 4 Piliers

 1. Accélérer les procédures Nous devons accélérer nos procédures 
d’autorisation des projets d’énergies renouvelables sans rien renier de nos 
exigences environnementales.

 2. Libérer le foncier nécessaire Afin de concilier lutte contre le dérèglement 
climatique, lutte contre l’artificialisation des sols et lutte contre la perte de 
biodiversité

 3. Accélérer le déploiement de l’éolien en mer Le projet de loi permettra de 
rationaliser le cadre législatif applicable aux projets-éolien en mer en 
impliquant au plus tôt les citoyens dans le choix de leur localisation sur 
l’ensemble de la façade maritime

 4. Améliorer le financement et l’attractivité des projets d’énergie renouvelable 
Le projet de loi permettra également de partager la valeur et les bénéfices 
économiques des installations renouvelables avec les riverains et les 
communes d’installation



Objectif de production d’ENR en

France pour 2020 : 23% (la France est

le seul pays européen qui n’a pas

atteint son objectif (les énergies

renouvelables représentaient 19,3 % 

de la consommation finale brute 

d’énergie

française en 2021)

Objectif en France 

en 2030 fixé à

33%

Neutralité Carbone 

être atteinte en

2050

1 Contexte et objectifs attendus



2 Décryptage



2 Décryptage

La loi du 10 mars 2023 fait de la planification territoriale des énergies 

renouvelables une priorité. 

Elle vise la définition de zones d’accélération (ZAENR) où la commune 

souhaite voir prioritairement des projets s’implanter afin de 

contribuer aux objectifs nationaux et régionaux, après concertation 

des habitants.

• Les délais d’instruction des projets nécessitant une autorisation 

environnementale pourront être raccourcis et des mécanismes 

financiers incitatifs pourront être mis à disposition (inconnus à l’heure 

actuelle).

➔ Une ZAENR permet d’inciter les porteurs de projets à se diriger vers 

ces zones préférentielles tout en bénéficiant d’avantages.

• À savoir : des projets peuvent toujours émerger hors ZAENR.



2 Décryptage

Accélération des procédures

Il faut en moyenne 5 ans de procédures pour construire un parc 
solaire nécessitant quelques mois de travaux, 7 ans pour un 
parc éolien et 10 ans pour un parc éolien en mer. 

Soit deux fois plus de temps que nos voisins européens



2 Décryptage

Simplification des procédures

Ce projet de loi prévoit notamment : 
- de déployer progressivement des ombrières photovoltaïques sur les parkings 

existants de plus de 2500 m² 
- - de faciliter les projets sur les bords des routes et autoroutes (notamment les aires 

de repos ou les bretelles d’autoroutes), pour lesquels l’impact environnemental et 
paysager est moindre.

- de faire bénéficier directement les riverains des bénéfices apportés par les projets 
d’énergies renouvelables, en réduisant leur facture d’électricité, tout en profitant aux 
communes d’implantation.

- de faciliter l’installation des projets photovoltaïques sur tous les terrains dégradés 
- de simplifier les procédures administratives, notamment en simplifiant les 

procédures de révision des documents d'urbanisme locaux ; - d’accélérer le 
raccordement au réseau électrique des projets

- de permettre aux entreprises et aux collectivités territoriales de signer directement 
des contrats de long terme d’énergie renouvelable.



3 Calendrier



3 Calendrier



3 Calendrier



4 Le potentiel 

de la commune



4 Le potentiel de la commune

Le Photopholtaïque



4 Le potentiel toiture Photopholtaïque



4 Le potentiel Zone Artificialisées et polluées, Friche

Rien sur MARCELCAVE



4 Le potentiel Agrivoltaïque

En Jaune l’ensemble de la 

zone agricole du territoire



4 Le potentiel Agrivoltaïque

L’agrivoltaïsme apporte un service à l’activité agricole. 
Une installation agrivoltaïque est donc un atout supplémentaire pour une installation
agricole. 
Est considérée comme agrivoltaïque une installation qui apporte directement à la parcelle 
agricole au moins l'un des services suivants : 

1.L'amélioration du potentiel et de l'impact agronomiques ; 
2. L'adaptation au changement climatique ; 
3. La protection contre les aléas ; 
4. L'amélioration du bien-être animal. 

Elle doit également garantir à un agriculteur actif ou à une exploitation agricole à vocation 
pédagogique une production agricole significative et un revenu durable en étant issu. 
La production agricole doit rester l’activité principale de la parcelle. 
L’agrivoltaïsme ne doit pas porter une atteinte substantielle à l’un de ces services, ou une 
atteinte limitée à deux d’entre 
eux. 

Point de vigilance pour les espaces agricoles 



La loi APER renforce également les 
obligations de développement de photovoltaïque sur bâtiments (ou de végétalisation). 
Ainsi, 

tous les bâtiments non résidentiels de plus de 500m² seront à terme concernés par cette obligation
. La loi demande 
une couverture de la toiture de 30 % au minimum par du photovoltaïque (ou de la végétalisation) en 2023, 
40 % en 2026 et 50 % en 2027. Ces bâtiments peuvent être identifiés dans les ZAEnR par anticipation. 

4 Le potentiel toiture photopholtaïque



4 Le potentiel Zone Artificialisées et polluées, Friche



4 Le potentiel de la commune

L’éolien



4 Le potentiel de la commune

L’éolien



4 L’éolien autour de nous



4 Le potentiel de la commune

Chaleur renouvelable 



4 Le potentiel de la commune

Chaleur renouvelable 

Exemple de cercle vertueux Production de granulés de bois à partir de palettes



4 Le potentiel de la commune 

Chaleur renouvelable Géothermie



4 Le potentiel de la commune 

Chaleur renouvelable Géothermie



4 Le potentiel de la commune 

Méthanisation



4 Le potentiel de la commune 

Méthanisation

En vert zone d’opportunité d’injection du biogaz



5 Proposition



5 Proposition

Rappel sur les Zones accélérations Energie renouvelable

Mais comité de projet 
obligatoire pour les projets 
hors ZAEnR au-delà d’une 
certaine puissance 

Une ZAENR c’est

- Un secteur avec des délais réduits d’instruction de 

l’autorisation environnementale :

-Phase d’examen réduite de 3 à 4 mois

-Rapport du commissaire enquêteur sous 15J

-Un secteur ouvrant droit à des dispositifs financiers 

préférentiels : appels d’offres, Tarif d’achat (décret 

en attente)

Une ZAENR ce n’est pas

- Un secteur exclusif de développement des ENR

- Un secteur d’autorisation d’office



5 Proposition Potentiel Agrivoltaïque 

L’ensemble du territoire en ZONE A est retenu, hormis les parcelles proches des 
habitations. Aucune friche agricole n’a été identifié pour l’implantation d’un champ 
photovoltaïque.



5 Proposition Potentiel Photovoltaïque en toiture

L’ensemble des toitures de la commune peut être retenu.



5 Proposition Potentiel Eolien
Une zone rédhibitoire a été tracé autour de la commune , cependant une 
prise en compte du potentiel des communes voisines en limite de 
MARCELCAVE, nous pousse à ne pas exclure les parcelles adjacentes  

Zones définies par la commune 

Zone rédhibitoire élargie 

Zone potentiellement favorable 



5 Proposition Potentiel Géothermie

Toute la commune 



5 Proposition Potentiel Méthanisation

Zone à côté de la 

station d’épuration

Méthanisation des 

boues de station 

Zone Méthanisation 

Agricole



6. Comment nous donner votre avis ?

• À partir du 2 Janvier et jusqu’au 22 Janvier 2024 et pendant les

horaires d’ouverture habituels de la Mairie, les cartographies pourront

être consultées à la Mairie.

• Un registre sera mis à votre disposition afin de recueillir vos

éventuelles observations.

Réunion publique le 29 janvier 2024
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